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République française 
Département de l’Ain 
Commune d’Izernore 
 
 

PROCES VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 septembre 2018 

 
Celui-ci s’est réuni au lieu ordinaire des séances, après convocation du 18 septembre 2018, sous la 
présidence de M. Michel COLLETAZ, Maire d’Izernore 
 
 

 
Etaient présents : 
 
 
 
  
Excusées :   
 
Pouvoirs : 
 
 
Secrétaire 
de séance :  
 

 
Mrs COLLETAZ, LAMY, LAURENT, Mme COMUZZI, M. BARDE, Mme 
MAURON, Mrs PECHOUX, BOISIER, Mme DESMIDT, Mrs JOYARD, 
MOINE, ANSELMETTI, Mmes SANCHEZ-ROL, DUPUIS, M. BOSSAN, 
Mmes MATHIEU  
 
Mmes GRASSET, SAINT-JEVEINT, PERRET 
 
Edda GRASSET à Marie-Josèphe DUPUIS 
Cécile PERRET à Sandrine MATHIEU 
  
M. Raymond JOYARD 
 
 
 

   
 
Ouverture de la séance : 20 h  
 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 30 juillet 2018 n’appelle aucune observation, il est approuvé 
à l’unanimité. 
 
MARCHÉS FORMALISÉS SIGNÉS dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil Municipal 

au Maire conformément à la délibération du 28 mars 2014 : 

 AVENANTS MARCHE RESTRUCTURATION ET EXTENSION DE LA MAIRIE 

• JACQUET CARMINATI - Lot 2 Démolition Gros œuvre  

Avenant N° 5 - Reprise en sous-œuvre de l'ouverture existante du logement T3 nord suite à 

découverte d'une fissure pour 1,817,80 € HT + modifications réseaux EP sur parvis extérieur 
7,211 € HT soit un total de 10.834.56 € TTC 
 

• CARRELAGES DU HAUT BUGEY - Lot 12 Carrelages Faïences  
Avenant n° 4 - Ragréage épais dans bureau 350 € HT + chape ciment bureau + dégagement 
420 € HT chape ciment inclinée dans partie dégagement 216 € HT soit 1.183,20 € TTC 
 

• SERVIGNAT- Lot 14 Chauffage Ventilation Plomberie 
Avenant n° 3 - Dépose clim ancienne salle du conseil 460 €HT - suppression de grille ventilation 
basse - 87,60 € HT soit 446.88 € TTC 
 

• BM ELECTRICITE - LOT 15 Electricité 

Avenant n° 5 - Câblage prise courant tisanerie 92,14 € HT + installation 2 hublots provisoires 
extérieur 327,25 € HT + alimentation fontaine sèche 536,06 € HT soit 1.164,54 € TTC 
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            ❖❖❖❖❖ 

MARCHÉS A BON DE COMMANDE SIGNÉS dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil 

Municipal au Maire conformément à la délibération du 28 mars 2014 : 

NEANT 

❖❖❖❖❖ 

DÉCISIONS PRISES dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil Municipal au Maire 

conformément à la délibération du 28 mars 2014 : 

Devis du 27 août 2018 

N° DEVB-36-2018 – Signature du devis SIEA, de 96.800 € pour la part communale de mise en 

souterrain des réseaux basse tension pour Pérignat 

N° DEVB-37-2018 – Signature du devis SIEA, de 29.600 € pour la part communale de mise en 

souterrain des réseaux télécommunication pour Pérignat 

N° DEVB-38-2018 – Signature du devis EAU+, de 5.850 € HT soit 7.020 € TTC pour la part communale 

du schéma directeur d'alimentation en eau potable / compétence défense incendie 

Devis du 11 septembre 2018 

N° DEVB-39-2018 – Signature du devis ORANGE, de 4.042,45 € pour la part communale de la 

dissimulation des réseaux au Hameau de Pérignat 

Devis du 17 septembre 2018 

N° DEVB-40-2018 – Signature du devis PERRIER Bernard, de 5.184 € HT soit 6.220,80 € TTC pour le 

fauchage des chemins communaux 

N° DEVB-41-2018 – Signature du devis SALVI ELECTRICITE, de 3.577,90 € HT soit 4.293,48 € TTC 

pour la fourniture et pose sur plinthe électrique de 20 prises RJ45, passage câble faux plafond + 

raccordement baie de brassage salles activités école primaire  

N° DEVB-42-2018 – Signature du devis BODET CAMPANAIRE, de 1.989 € HT soit 2.386,80 € TTC 

pour le remplacement des moteurs de tintement vétustes pour les 2 cloches de l’église 

❖❖❖❖❖ 

 
DELIBERATION 2018050 : EMPRUNT AUPRES DE LA BANQUE POSTALE 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder à la souscription d’un emprunt de 2.000.000 € 

afin de financer les projets communaux encours et à venir.  

Après consultation de 4 établissements bancaires, c’est l’offre de la Banque Postale, considérée comme 

économiquement la plus avantageuse, qui est retenue aux conditions ci-après :  

Montant :    2.000.000,00 € 
Versement des fonds :   à la demande de l’emprunteur jusqu’au 07/11/2018, en une fois avec 

 Versement automatique à cette date 
Taux d’intérêt annuel :    taux fixe de 1.18 % 
Base de calcul des intérêts :   mois de 30 jours sur la base d’une année de 360 jours 
Durée :    14 ans 
Echéances d’amortissement et d’intérêts : périodicité trimestrielle 
Mode d’amortissement :   constant 
Remboursement anticipé :   autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle 
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Commission 
Commission d’engagement : 0.05 % du montant du prêt 

 
DELIBERATION 2018051 : DM2 – Virement de Crédit 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la Décision Modificative N° 2. 
Un virement de la somme de 20.000 € sera effectué du compte 2315 – Opération 81 - Installations, 
matériel et outillage techniques vers le compte 2031 – Frais d’études de l’opération 235 – Défense 
Incendie afin de prendre en charge les dépenses de défense incendie prévues dans le schéma directeur 
d’eau potable 
 
 
DELIBERATION N° 2018052 : DM1 – Augmentation de crédit 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la Décision Modificative N° 1 concernant l’intégration et 
l’affectation des résultats de clôture 2017 des budgets EAU et ASSAINISSEMENT avant transfert d’une 
partie à Haut Bugey Agglomération. 
 
DELIBERATION N° 2018053 : DM3 – Virement de crédit 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la Décision Modificative N° 3. 
Un virement de la somme de 70.000 € sera effectué du compte 2111- Opération 142 – Terrains nus 

vers le compte 2041582 - Opération 228 – Bâtiments et installations afin de couvrir les dépenses 

d’éclairage public du projet « cœur de village » 

 

 

DELIBERATION N° 2018054 : RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DU DELEGUE DE LA 

COMMUNE AUPRES DE L’ASSEMBLEE SPECIALE DES COMMUNES ACTIONNAIRES DE LA 

SEMCODA DU 22 JUIN 2018 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver le rapport de gestion, en date du 22 juin 2018, 

présenté par le Conseil d’Administration de SEMCODA pour l’exercice écoulé. 

 

DELIBERATION N° 2018055 : CONVENTION AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR 

L’AMENAGEMENT DE LA TRAVERSE DE CESSIAT – RD85 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver la convention établie entre le Conseil 

Département et la commune d’Izernore pour l’aménagement de la traverse de Cessiat – RD85. 

 

DELIBERATION N° 2018056 : AVENANT AU CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION 

HYDROELECTRIQUE EDF DES TRABLETTES 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prononcer un avis favorable à la demande d’avenant au 

cahier des charges de la concession des Trablettes par EDF. 

L’exécution de ces travaux ayant pour but de maintenir l’ouvrage dans sa configuration actuelle 

moyennant la réalisation d’un programme de rénovation. 

Le Conseil Municipal émet 3 observations : 

- Associer la commune d’Izernore dans la définition des travaux à envisager, 
- Programmer un nettoyage du barrage à une fréquence régulière, afin de garantir un 

fonctionnement durable et optimisé, 
- Permettre aux services d’incendie et de secours de puiser dans le barrage en cas de besoin. 

 

DELIBERATION N° 2018057 : AVIS SUR LE PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE 

DE LOGEMENT SOCIAL ET D’INFORMATION DES DEMANDEURS DE HAUT BUGEY 

AGGLOMERATION – PPGD 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’émettre un avis favorable au projet de Plan Partenarial de 

gestion de la demande d’information des demandeurs tel que présenté en conférence intercommunale   

du logement le 7 mars 2018. 

Il approuve la qualité de la commune d’Izernore en tant que lieu d’orientation. 



PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2018 
4 

 

 

DELIBERATION N° 2018058 : DÉSIGNATION D’UN REFERENT AU SYNDICAT DE RIVIERE AIN 

AVAL ET DES SES AFFLUENTS (SR3A) 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de nommer M. Raymond JOYARD, Conseiller Municipal 

comme référent au SR3A pour la commune d’Izernore. 

 

 

DELIBERATION N° 2018059 : CONTROLE DE LEGALITE – ORGANISATION DE LA 

TELETRANSMISSION DES ACTES DE LA COMMUNE AVEC DOCAPOST 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser M. le Maire à signer le contrat d’adhésion avec 

DOCAPOST permettant la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité. Ce contrat a été 

négocié avec le centre de gestion dans le cadre d’une mutualisation 

 

❖❖❖❖❖ 

 

PERSONNEL COMMUNAL 

Informations diverses : 

- Un agent du service administratif est en arrêt pour une rechute dans le cadre d’un accident de 
service pour une durée prévisionnelle de 3 à 6 mois. 

- Afin d’assurer le remplacement de l’agent rendu indisponible, le service remplacement 
temporaire assuré par le Centre de Gestion et auquel la commune d’Izernore a adhéré, mettra 
à disposition un agent de remplacement sur la base non contractuelle d’un jour/semaine à 
compter du 12 octobre 2018. 

- Le contrat à durée déterminé établi pour un poste administratif est prolongé pour une durée de 
6 mois soit jusqu’au 28/02/2019. 

 

ASSOCIATIONS 

 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des remerciements des associations ci-après suite au 

versement d’une subvention communale :  

- Association pédestre des Monts Berthiand, 
- Solidarité Haut Bugey, 
- Les Restaurants du cœur. 

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte rendu de l’Assemblée Générale du SOU DES 

ECOLES où seulement 8 familles étaient présentes sur environ 180 au total.  

Cette association organise 7 manifestations par an afin de recueillir l’argent nécessaire au aides 

apportées aux projets scolaires. La somme annuelle versée pour chaque enfant est de 65 €. 

Pour 2019 un projet de voyage à Paris est à l’étude. 

 

Une mise à jour des statuts a été votée lors de cette assemblée. Il est à noter que 11 membres 

composent le conseil d’administration dont 5 seront sortants en 2019. 

 

AFFAIRES SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES 

BILAN RENTREE SCOLAIRE 2018 : 

263 enfants inscrits sur 12 classes (pour 14 enseignants) de la petite section au CM2 y compris une 

classe ULIS de 5 élèves. 

84 élèves inscrits en classes maternelles et 179 élèves inscrits en classes primaires. 

 

BILAN SAISON ETE DES GRILLONS : 
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La fréquentation du centre de loisirs était de 40 enfants/jour pour le mois de juillet et de 22 enfants/jour 

pour la dernière semaine d’août. C’et un bilan très positif pour l’association.  

Pour la rentrée scolaire le nombre d’inscriptions à la cantine s’élève à une moyenne de 115 enfants/jour. 

 

A noter que les Grillons recherchent un animateur pour 10h par semaine. 

Les inscriptions en ligne sont en place depuis le mois d’août et en cours de résolution. Une réunion 

d’information a été organisée à laquelle seules 3 familles ont participé. 

Les Grillons participeront à IZERNIGHT et à OPERATION DAKOTA sous la forme de dessins et 

décorations. 

 

 AFFAIRES CULTURELLES 

 

Le bilan des Journées Européennes du Patrimoine est très positif. En effet, une météo très favorable, 

un spectacle de qualité et une bonne communication ont amené un public nombreux (environ 1.400 

personnes) sur le site du temple Gallo-Romain et au musée archéologique. 

Ceci contribue à faire connaître la commune d’Izernore. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

REPERTOIRE ELECTORAL UNIQUE (RUE)  

Le Conseil Municipal est informé qu’une commission de contrôle des opérations électorales est mise 

en place et remplacera la commission électorale. 

Elle sera composée du Maire, d’un membre du Conseil Municipal (Françoise DESMIDT), d’un membre 

pour l’administration, d’un membre pour le Tribunal. 

 

Une refonte de la liste électorale aura lieu au 1er janvier 2019. 

 

CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS 

Il est proposé au conseil municipal la création d’un conseil municipal enfants. 

Après débat, aucune suite ne sera donnée à cette proposition. 

 

BULLETIN MUNICIPAL 

La sortie du bulletin municipal 2018 est prévue en novembre 2018.  

Des difficultés ont été rencontrées du fait de la présence d’un petit nombre seulement de conseillers à 

cette commission. 

 

ENSEIGNE DE LA MAIRIE  

Les lettres du bandeau MAIRIE – LIBERTE EGALITE FRATERNITE seront refaites, une proposition de 

l’architecte est en attente. 

 


